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NOVAPIERRE ALLEMAGNE 2 

Société civile de placement immobilier à capital variable 

Siège social : 153 boulevard Haussmann, 75008 PARIS 

853 026 821 R.C.S. PARIS 

 
 

Avis de convocation 

 

Les associés de la SCPI Novapierre Allemagne 2 sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire le mardi 20 juin 2023 à 16h00, au Salon 

Verrière – Sofitel Paris Arc de Triomphe, 14 rue Beaujon, 75008 PARIS. 
 

 

AVIS AUX ASSOCIES 

 

Les associés désirant voter par correspondance notamment ceux habitant à l’étranger n’ayant pas d’enveloppe retour « T », sont invités, dans la 
mesure du possible, à envoyer leur bulletin de vote rempli par mail à l’adresse électronique suivante : ct-ag-scpi@uptevia.com. Ce, afin d’éviter 

tout aléa relatif aux envois courrier traditionnel. 

 

 

Si cette Assemblée ne peut valablement délibérer faute de réunir le quorum requis, les associés seront à nouveau convoqués le vendredi 7 juillet 
2023 à 14h30, au siège social, 153 boulevard Haussmann, 75008 PARIS. 

 

Les associés sont appelés à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

Ordre du jour : 
 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

2. Approbation des conventions visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier ; 

3. Quitus à la Société de Gestion ; 

4. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 
5. Approbation de la valeur comptable ; 

6. Approbation de la valeur de réalisation et de la valeur de reconstitution ; 

7. Pouvoirs pour formalités. 

 

 
PREMIERE RESOLUTION 

 

APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion, du Conseil de surveillance et du Commissaire aux 
comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 tels qu’ils lui ont été soumis. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

APPROBATION DES CONVENTIONS VISEES A L’ARTICLE L. 214-106 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes et du rapport du Conseil de surveillance sur 

les conventions visées à l'article L.214-106 du Code monétaire et financier, prend acte des conclusions desdits rapports et approuve les conventions  

qui y sont mentionnées. 

 
TROISIEME RESOLUTION 

 

QUITUS A LA SOCIETE DE GESTION 

 

L’Assemblée Générale donne quitus à la société PAREF Gestion de sa gestion pour l’exercice clos le 31 décembre 2022. 
 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

 
L’Assemblée Générale approuve l’affectation et la répartition du résultat comme suit :  

 

Résultat au 31/12/2022 8 863 063 € 

Report à nouveau après affectation du résultat de l’année N-1        9 543 € 

Résultat distribuable au 31/12/2022 8 872 606 € 

Distribution 2022 8 817 521 € 

Solde report à nouveau après affectation du résultat      55 085 € 

 

En conséquence, le résultat par part, calculé, à titre informatif, sur la base du nombre de parts moyen en jouissance de l'année, est de 10,40 euros.  
 

Le dividende annuel versé est calculé pour une part en pleine jouissance depuis le 1er janvier 2022 et arrêté à 10,53 euros. 
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CINQUIEME RESOLUTION 

 

APPROBATION DE LA VALEUR COMPTABLE 

 

L’Assemblée Générale approuve la valeur comptable de la SCPI, telle qu’elle est déterminée par la Société de Gestion, qui s’élève au 31 décembre 
2022 à :  

 

La valeur comptable  275 835 558 € soit 215,49 € par part 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

APPROBATION DE LA VALEUR DE REALISATION ET DE LA VALEUR DE RECONSTITUTION 
 

L’Assemblée Générale prend acte de la valeur de réalisation et de la valeur de reconstitution de la SCPI telles qu’elles sont déterminées par la 

Société de Gestion. 

 

Ces valeurs s’élèvent au 31 décembre 2022 à :  
 

La valeur de réalisation 291 410 032 € soit 227,66 € par part 

La valeur de reconstitution 348 269 369 € soit 272,08 € par part 

 

SEPTIEME RESOLUTION 
 

POUVOIRS POUR FORMALITES 

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal pour effectuer toutes formalités 
légales de dépôts et de publicité et généralement faire le nécessaire. 
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